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Texte du projet de loi 

Projet de loi modifiant la loi du 24 février 1984 sur le régime des langues. 

Art. 1er. Un article 3bis, libellé comme suit, est inséré dans la loi du 24 février 1984 sur le régime des 

langues :  

« Langue des signes  

(1) La langue des signes allemande (ci-après « langue des signes ») est reconnue comme une langue à 

part entière. 

(2) Les personnes malentendantes ou sourdes ont le droit de recourir à la langue des signes et de 

demander au préalable l’assistance d’un interprète dans leurs relations avec les administrations 

relevant de l’Etat. Les frais d’i te p te so t à ha ge du udget de l’Etat. La diffusio  da s 
l’ad i ist atio  de la la gue des sig es est fa ilit e.  

(3) Tout élève malentendant ou sourd a droit au Luxembourg à un enseignement de la langue des 

signes et il a le droit de suivre l’e seig e e t fo da e tal et secondaire dans la langue des signes.  

(4) Les parents et la fratrie de la personne malentendante ou sourde qui pratique cette langue comme 

première langue, résidents au Grand-duché de Luxembourg, ont le droit de recevoir un enseignement 

de base de la langue des signes. Les frais d’e seig e e t, da s la li ite d’u  plafo d de e t heu es 
de cours, sous condition u’ils soie t dispe s s pa  une institution bénéfi ia t du statut d’ ole 

publique ou privée ou par un service de formation dûment agréés pa  u e auto it  o p te te d’u  
Etat e e de l’U io  eu op e e et délivrant des certificats reconnus par cette même autorité, 

so t à ha ge du udget de l’Etat. » 

Art. 2. La présente loi entre en vigueur le premier jour du mois qui suit sa publication au journal officiel 

à l’e eptio  des dispositio s p ues pa  le pa ag aphe  de l’a ti le er qui entrent en vigueur le 

premier jour du vingt-quatrième mois qui suit sa publication au journal officiel.  
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Commentaires des articles 

Article 1er 

Cet article du présent projet de loi, dénommé ci-après « loi », a pour objet de conférer un statut officiel 

à la langue des signes allemande au Grand-Duché de Luxembourg, en la reconnaissant comme langue 

à part entière. Co s ie t du fait u’u e e o aissa e e  ta t ue la gue à pa t e ti e ’est pas 
suffisante pour accroître la participation sociale des personnes malentendantes ou sourdes et pour 

assu e  leu  a s à l’éducation ou encore à des interprètes, cet article détermine aussi les droits qui 

résulteront au Luxembourg de cette reconnaissance.  

(1) La langue des signes allemande (Deutsche Gebärdensprache – DGS) est reconnue comme une 

langue à part entière, au même titre que les langues parlées. Il s’agit d’u e la gue isuelle et gestuelle 
qui comporte sa propre dactylologie, grammaire, syntaxe et son propre lexique. Il faut noter que la 

la gue des sig es ’est pas u e la gue u i e selle. En effet, elle varie d’u  pa s à l’aut e et même de 

région en région. Les langues des signes sont des langues indépendantes, qui ’appartiennent pas à la 

même famille linguistique que les langues parlées. Il e  sulte u’il ’est pas possi le de o pa e  la 

langue des signes allemande à la langue allemande, et la la gue des sig es f a çaise ’a pas de lie  
linguistique avec la langue française.  

Cette e o aissa e de la la gue des sig es e  ta t ue la gue à pa t e ti e e t d’ailleu s u e 
dimension hautement symbolique pour la communauté des personnes malentendantes ou sourdes 
luxembourgeoise. Ce nouveau statut de la langue des signes au Luxembourg exprime le traitement 
égalitaire d’u  g oupe li guisti ue, e  l’occurrence, celui des personnes malentendantes ou sourdes, 
par rapport aux autres. Da s e e o d e d’id es, l’a ti le  de la CRDPH p oit d’ailleu s da s 
que les Etats Parties prennent les mesures appropriées pour faciliter « l’app e tissage de la la gue 
des sig es et la p o otio  de l’ide tit  li guisti ue des pe so es sou des ». 
 
Grâce à cette reconnaissance, les personnes malentendantes ou sourdes esse t de fai e pa tie d’u  
groupe marginalisé et sont dorénavant considé es o e faisa t pa tie d’u e o u aut  
ethnolinguistique dont la langue est protégée. Cette esu e pe et ai si de ett e e  œu e la 
dispositio  de l’a ti le  de la Convention relative aux droits des personnes handicapées en ce qui 
o e e l’o ligation des Etats parties de prendre les mesures appropriées pour « faciliter la 

p o otio  de l’ide tit  li guisti ue des pe so es sou des ». A noter que dans les pays qui ont déjà 
reconnu la langue des signes sous une forme ou une autre, cette reconnaissance va de pair avec un 
ha ge e t d’attitude positif à l’ ga d de l’utilisatio  de la la gue des sig es et à l’ ga d des 

personnes malentendantes ou sourdes en général. 
 
Eta t do  u’il ’e iste pas de langue des signes universelle, une décision doit être prise quant à la 

langue des signes à reconnaitre au Grand-Duché de Luxembourg. Le choix de la langue des signes 

allemande s’e pli ue pa  le fait u’il s’agit de la langue utilisée par la majeure partie de la communauté 

sourde de notre pays. En reconnaissant la langue des signes allemande, le Grand-Duché de 

Luxembourg met e  p ati ue la e o a datio  fo ul e pa  l’Asse l e pa le e tai e du Co seil 
de l’Eu ope ui encourage les Etats membres « à reconnaître formellement les langues des signes 

pratiquées sur leur territoire1 ». Pour rappel, en 1988, le parlement européen a invité « la Commission 

à soumettre au Conseil une proposition visant la reconnaissance officielle dans chaque Etat membre 

                                                           
1 Recommandation 1598 (2003) « Protection des langues des signes dans les Etats membres du Conseil de 
l’Eu ope » http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-XML2HTML-FR.asp?fileid=17093&lang=FR 

http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-XML2HTML-FR.asp?fileid=17093&lang=FR
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du langage gestuel employé par les sourds2 ». En reconnaissant officiellement la langue des signes 

allemande en tant que langue à part entière, le Luxembourg se conforme à ces recommandations 

européennes et aux dispositions de l’a ti le  de la Co e tio  elati e aux droits des personnes 

handicapées.  

(2) Ce paragraphe instaure le droit des personnes malentendantes ou sourdes de recourir à un 

interprète en langue des signes dans leurs relations avec les administrations ele a t de l’Etat. Il s’agit 
de faciliter la o u i atio  e t e l’Etat et ses ito e s malentendants ou sourds, les conditions 

d’a ueil du pu li  malentendant ou sourd dans les administrations, ainsi que l’a s à l’i fo atio , 

ota e t lo s de g a des o f e es et s a es d’i fo atio , pou  les personnes 

malentendantes ou sourdes.  

E  e ui o e e les odalit s p ati ues de ette esu e, il o ie t de ote  u’à l’heu e a tuelle 
l’i te p te en langue des signés employé par le ministère ayant le handicap dans ses attributions 

intervient, sans frais pour la personne malentendante ou sourde, dans les situations où une 

ad i ist atio  de l’Etat accueille une personne dans une réunion ou un entretien et où la personne 

e  uestio  a p ala le e t a e ti l’ad i ist atio  de ses esoi s pa ti uliers au niveau de 

l’i te p tatio .  

Dorénavant, le recours à un interprète dans ces situations particulières constituera un droit pour la 

personne malentendante ou sourde. Si l’i te p te e plo  pa  l’Etat à et effet ’est pas dispo i le, 
la division « Personnes handicapées » du Mi ist e de la Fa ille, de l’Intégration et à la Grande 

Région, se chargera de confier la tâche, soit à l’i te p te de la « Hörgeschädigtenberatung » de l’as l 
« Solidarität mit Hörgeschädigten » qui est un service qui bénéficie d’u e o e tio  a e  le Mi ist e 
de la Fa ille, de l’I t g ation et à la Grande Région, soit à un interprète indépendant. Afin de 

permettre à la division « Personnes handicapées » de trouver des interprètes dans les délais, il est 

indispensable que les personnes malentendantes ou sourdes avertissent la division avant la rencontre 

et ce dès que possible.  

Les administrations communales ne sont pas visées par cet article. Le recours à un interprète en langue 

des sig es ’est pas g atuit pou  la pe so e ale te da te ou sou de lors de démarches 

administratives autres que celles visées par le présent article, lors de visites médicales ou lo s d’aut es 

occasions particulières comme p.ex. des fêtes privées. Les modalités de participation aux frais 

d’i te p tatio  pou  la ise à dispositio  d’u  i te p te o t t  a t es e  t oite olla o ation 

avec les personnes concernées. Ainsi, le tarif pour les personnes malentendantes ou sourdes qui font 

u e de a de de se atio  d’u  i te p te aup s du se i e d’i fo atio  de la 
« Hörgeschädigtenberatung » de l’as l « Solidarität mit Hörgeschädigten » contribuent pour un 

montant de 20 € pa  heu e au  f ais d’i te p tatio  s’ils fi ie t des p estatio s de l’assu a e 
dépendance et les pe so es ui ’e  fi ie t pas, contribuent pour u  o ta t de  € pa  heu e 
au  f ais d’i te p tatio . 

En effet, à l’heu e a tuelle, la personne dont la capacité auditive de la meilleure oreille avec correction 

par appareillage permanent, à moins que celle-ci ne puisse être réalisée, est réduite de plus de ou 

égale à 75DB est présumée relever au minimum du seuil d'entrée donnant droit aux prestations de 

l'assurance dépendance et a d oit de e fait à u e i de it  e suelle ui ale te à plus de  € 

                                                           
2 R solutio  su  les la gages gestuels à l’usage des sou ds  
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:C:1988:187:FULL&from=FR (p. 236 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:C:1988:187:FULL&from=FR
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par mois pour compenser son handicap et pour financer, entre autres, son besoin en interprétation 

en langue des signes.  

Les f ais elatifs à l’assista e d’u  i te p te da s les elatio s a e  les ad i ist atio s so t à ha ge 
du udget de l’Etat. 

La diffusio  da s l’ad i ist atio  de la la gue des sig es est fa ilit e e  e se s ue les 
administrations doivent veiller à ce que, progressivement, toute i fo atio  i po ta te ui ’est pas 
accessible aux personnes malentendantes et sourdes via les voies de communication usuelles soit 

systématiquement diffusée en langue des signes. 

(3) Les revendications de la communauté sourde du Luxembourg pour la reconnaissance de la langue 

des signes et l’utilisatio  de ette de i e da s l’e seig e e t so t t oite e t li es. Ce paragraphe 

consacre le droit des enfants malentendants ou sourds de pouvoir apprendre la langue des signes 

allemande (ci-après « langue des signes ») et de pou oi  sui e l’enseignement fondamental et 

secondaire dans la langue des signes. U e telle off e se a ise au poi t au i eau de l’e seig e e t 
régulier, ai si u’au i eau de l’e seig e e t sp ialis  afin d’offrir un réel choix aux élèves sourds 

ou malentendants. 

L’e t e e  igueu  des dispositio s de e paragraphe offrira aux enfants malentendants ou sourds la 

possibilité d'apprendre la langue des signes dès leur plus jeune âge. Il ne suffit pas que la langue des 

signes soit e seig e à l’ ole, ais afin que les enfants malentendants ou sourds puissent suivre 

l’e seig e e t fo da e tal et se o dai e e  la gue des sig es, ils doi e t a oi  u e aisa e 
suffisa te pou  utilise  la la gue des sig es o e la gue hi ulai e à l’ cole.  

Afi  d’off i  les es ha es au  e fa ts sourds ou ale te da ts u’à leu s camarades 

e te da ts, le pla  d’ tudes et les programmes de travail pour ces enfants seront dorénavant les 

mêmes que ceux prévus au niveau de l’e seig e e t gulie . Et, si ces enfants et/ou leurs parents le 

de a de t, la la gue hi ulai e de l’e seig e e t sera la langue des signes.  

Grâce à l’utilisatio  de la la gue des sig es da s le o te te de la s ola isatio  des e fa ts 
malentendants ou sourds, ceux-ci bénéficieront des mêmes chances de suivre la formation de leur 

choix que les autres. 

A l’heu e a tuelle, il ’est pas possi le d’o te i  u  diplôme de fin d'études secondaires au Centre de 

Logopédie. Le fait ue l’app e tissage du la gage pa l  est a tuelle e t p ioritaire pour le Centre de 

Logop die e t ai e sou e t des adaptatio s su  esu e du pla  d’ tudes et rend tout transfert vers 

une autre école secondaire très difficile, voire, pou  u  g a d o e d’ l es malentendants ou 

sourds, impossible. Le droit de pou oi  sui e l’e seig e e t fo da e tal et se o dai e da s la 
langue des signes améliorera grandement les possibilités d'études des enfants et jeunes concernés.  

U e o ditio  i dispe sa le pou  la ise e  œu e du d oit sus e tio  est la maîtrise de la langue 

des signes par les enseignants (professeurs d'enseignement logopédique, instituteurs, éducateurs) 

t a ailla t da s l’ ole sp ialis e au niveau des t ou les de l’ouïe. Des o p te es de ase e  
langue des signes ne suffisent pas pour pouvoir enseig e  u  ou s e tie  e  la gue des sig es. Il s’agit 
donc de trouver un moyen efficace pour former le personnel existant, évaluer et le cas échéant 

adapter le niveau des compétences des futurs enseignants, ainsi que de fl hi  à l’e au he 
éventuelle d’e pe ts sou ds ualifi s ou d’i te p tes e  la gue des sig es. 
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A cet effet, le Mi ist e de l’Édu atio  atio ale, de l’E fa e et de la Jeu esse ta li a le plan 

d’a tio  « langue des signes » qui précisera la ise e  œu e d’u  p og a e d’i te e tio  précoce. 

L’o jet est de p o ou oi  les compétences en langue des signes des enfants et des parents, ainsi que 

les esu es à p e d e pou  adapte  l’e seig e e t au  ou elles dispositio s e tuelle e t 
adaptation du concept pédagogique).  

(4) Ce paragraphe consacre le droit des parents et de la fratrie de la personne malentendante ou 

sourde de recevoir un enseignement de base de la langue des signes allemande et les critères 

d’ ligi ilit   so t d fi ies.  

Il s’agit ota e t de pe ett e à la pe sonne malentendante ou sourde de pouvoir communiquer 

sans barrières avec sa famille. A noter que les parents et la fratrie des personnes malentendantes ou 

sourdes do t la la gue des sig es ’est pas la p e i e la gue et ui e o u i uent pas 

moyennant cette la gue e e t e t pas da s le ha p d’appli atio  de e pa ag aphe. 

Du poi t de ue p dagogi ue, il e fait pas de doute u’il est p i o dial que les parents et la fratrie 

de l’e fa t ale te da t ou sou d, ui o u i ue o e a t la la gue des sig es, aient au moins 

des compétences de base en langue des signes pou  ue l’e fa t puisse s’e t aî e  à la aiso  et 
pour développer ainsi une aisance suffisante pour utiliser la langue des signes allemande comme 

la gue hi ulai e à l’ ole. En instaurant des cours en langue des signes gratuits pour les parents et 

la fratrie de la personne malentendante ou sourde, le Luxembourg suit l’exemple de nombreux pays 

européens tels ue la Belgi ue, l’Esto ie, la Finlande, l’Irlande, la Suède ou encore la Norvège.  

Da s la li ite d’u  plafo d de e t heu es de ou s, les f ais elatifs à es ou s de la langue des signes 

so t à ha ge du udget de l’Etat si toutefois ils so t dispe s s pa  u  fo ateu  d’u e ole ou d’u  
service de formation dûment agréés. A noter qu’il est o u e t ad is ue  heu es de ou s 
collectifs suffisent pour commencer à comprendre une personne qui signe et pour établir les bases 

d’u e o e satio  et ue  heu es suffise t e  g al pou  app e d e les ases de la la gue des 
signes. 

Article 2 

Cet article prévoit une entrée en vigueur différée de vingt- uat e ois du pa ag aphe  de l’a ti le 
1er, do t l’o jet est la atio  de ou eau  d oits des l es sou ds ou ale te da ts au i eau de 
l’ du atio , pa  appo t au  aut es dispositions de la loi qui entreront en vigueur le premier jour du 

mois qui suit leur publication au journal officiel. 

Le délai de vingt- uat e ois s’e pli ue pa  le fait ue la du e i i ale d’u e fo atio  o ti ue 
d’i te p te e  la gue des sig es, pou  des personnes qui disposent des prérequis nécessaires, est de 

deux ans, ce qui correspond à un minimum de 430 heures de cours. 

Il va sans dire que les modifications apportées à la loi imposent des changements majeurs au niveau 

de l’ du atio  et de l’e seig e ent des enfants malentendants ou sourds (p.ex. formation du 

pe so el, e gage e t d’i te p tes e  la gue des sig es, d eloppe e t d’u e off e pou  
l’ du atio  p o e ou e o e l’adaptatio  du o ept p dagogi ue . Il ’est gu e possi le de ett e 
e  œu e es adaptio s du jou  au le de ai . Pou  ue l’e seig e e t puisse t e adapt  au  

ou elles p es iptio s, u e o e pla ifi atio  s’a e i dispe sa le.  
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Exposé des motifs  

 

Historique de la langue des signes en France 

Autour de 1760, l'Abbé de L'Épée (1712-1789) créa à Paris la première école publique gratuite 

au monde avec un enseignement en langue des signes pour les sourds de France. Avant cette 

époque, le sort des sourds variait beaucoup en fonction des conditions de vie des parents. Ils 

taie t sou e t a a do s à l’ig o a e et à la is e. Pe da t lo gte ps l’ du atio  des 
sou ds eposait a a t tout su  l’a uisitio  de la pa ole a o pag e pa fois d’u e aide 
gestuelle.  

L'Abbé de L'Épée avait observé que les sourds et muets avaient une langue naturelle au 

moyen de laquelle ils communiquaient entre eux : ce fut le début de la langue des signes 

f a çaise LSF . Il l’a ait app ise des sou ds et uets et a ait do  des gles thodi ues à 
cette nouvelle langue. De so  i a t, il p o o ua la atio  d’u e douzai e d’ oles 
européennes pour les sourds. 

En Europe, au 18e si le, deu  o eptio s oe istaie t et s’aff o taie t : l’u e e  fa eu  de 
l’o alis e thode pou  e seig e  u e la gue o ale à des sourds  et l’aut e e  fa eu  du 
geste, ’est-à-di e e  fa eu  d’u e la gue des sig es. Les oralistes estimaient que les sourds 

de aie t app e d e à pa le  pou  s’i t g e  da s la so i t .  

E  , à Mila , u  o g s i te atio al su  l’ du atio  des sou ds a outit à des solutio s 
affirmant que la « méthode orale pure » devait être privilégiée à la « méthode gestuelle ». A 

noter ue pa i les  sp ialistes de l’e seig e e t e a t de  pa s diff e ts, il ’  
a ait ue  sou ds. Cette d isio  e ha gea ie  e  Alle ag e et e  Italie où l’o  p ati uait 
de longue date la méthode orale pure. A partir de ce moment, il était inte dit d’utilise  la 
langue des signes dans les écoles, ’ taie t la pa ole et la le tu e su  les l es ui taie t 
p i ipale e t e seig es. Qua t à d’aut es Etats plus loig s, o e le Ca ada ou les 
Etats-Unis, ils continuaient à favoriser la langue des signes après ce congrès. 

Durant les cent ans qui suivirent le congrès de Milan, la méthode orale pure fut la seule 
méthode employée dans les écoles en France afin de mieux intégrer les sourds au monde des 
entendants selon les oralistes. Cepe da t, alg  l’i te di tio  de sig e  e  lasse, les sou ds 
se transmirent la LSF de génération en génération, la plupart du temps pendant la récréation. 

En 1960, le linguiste américain William C. Stokoe (1919-  et d’aut es he heu s, 
a al saie t la la gue des sig es a i ai e ASL  et a outissaie t à la o lusio  ue l’ASL 
est une langue à part entière qui répond aux critères qui définissent une langue, au même 
titre que les langues parlées. Leu s t a au  o t l giti  l’utilisatio  des la gues des sig es 
da s l’e seig e e t et ils o t fa ilit  le dis ou s su  la ultu e sou de ui est u  o ept ui 
p se te les pe so es sou des o e des pe so es ui fo t pa tie d’u e inorité 
linguistique plutôt que comme des personnes handicapées. 

En 1976, l’i te di tio  de la la gue des sig es da s l’e seig e e t fut le e e  F a e.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Surdit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Oralisme
https://fr.wikipedia.org/wiki/Congr%C3%A8s_de_Milan
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E  , la loi Fa ius fa o isa fi ale e t le hoi  d’u e du atio  ili gue pou  les sou ds e  
France : la LSF et le français écrit/oral.  

La situation des personnes sourdes au Luxembourg : de  à aujou d’hui 

De 1844 à 1880, les élèves sourds du Luxembou g taie t e  p i ipe  e seig s da s l’i stitut 
des sou ds de Bad Ca e g e  Alle ag e du fait u’il ’e istait pas e o e d’ ole au 
Lu e ou g. Ce tai s f ue taie t gale e t l’i stitut des jeu es sou ds à Metz  e  
1875).  

La loi du 28 janvier , o e a t la atio  d’u  ta lisse e t pou  l’i st u tio  et 
l’ du atio  des sou ds-muets, autorisa le gouvernement luxembourgeois à fonder un 

ta lisse e t sp ialis  pou  l’i st u tio  et l’ du atio  des e fa ts sou ds-muets qui fut 

créé à Luxembourg-ville.  

La loi du 7 août 1923 avait pour objet de rendre obligatoire l'instruction des aveugles et des 

sourds-muets. 

Le règlement grand-ducal du 11 mai 1962 concernant l'organisation de l'école des sourds-

muets prévoyait une section pour les enfants sourds-muets et une section pour les enfants 

troublés de la parole. 

Conformément à la loi du 16 août 1968 portant création d´un centre de logopédie et de 
services audiométrique et orthophonique, il est créé un centre de logopédie destiné aux 
enfants sourds, durs d´oreille ou atteints de troubles de la parole qui relève de l´autorité du 
ministre de l´éducation nationale. 

Il faut a oi s sa oi  ue depuis plus de  a s, l’ du atio  des sou ds et ale te da ts 
au Luxembourg se faisait uniquement dans le langage parlé, la méthode orale, en utilisant la 
la gue alle a de ui tait la la gue hi ulai e de l’e seig e e t p i ai e. Il s’  ajoute ue  
la langue allemande orale est très proche de la langue allemande écrite et proche du 
lu e ou geois. Aujou d’hui encore, l’alle a d est « la principale langue utilisée pour 
l’e seig e e t à l’ ole fo da e tale et da s les lasses i f ieu es du l e3 ».  

E  , au e t e de logop die, o  o e ça à e seig e  l’alle a d au  e fa ts sou ds, 
soutenu par des signes – méthode orale où les mots sont accompagnés simultanément de 
signes empruntés à la la gue des sig es alle a de. Il s’agit d’u  s st e de isualisation de 
la langue orale (Lautsprachunterstützende Gebärden (LUG)).  

Depuis l’a e s olai e -2003, les enfants sourds et malentendants scolarisés au centre 
de logopédie sont enseignés en allemand et en allemand signé. Après leur scolarité 
obligatoire au Lu e ou g, e tai s d’e t e eu  app e e t la la gue des sig es alle a de 
dans les établissements des régions limitrophes en Allemagne pour poursuivre, le cas 
échéant, des études post-secondaires en langue des signes. 

Mise e  œuv e de la Co ve tio  des Nations Unies relatives aux droits des personnes 

handicapées CRDPH 

                                                           
3 Source : http://www.men.public.lu/fr/themes-transversaux/langues-ecole-luxembourgeoise/index.html 
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En ratifiant la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées 
CRDPH  le  septe e , le Lu e ou g s’est e gag  à ett e p og essi e e t e  

œu e les dispositio s de la CRDPH ui p o ise, e t e aut es, u e e o aissa ce de la 
la gue des sig es. La CRDPH dispose da s so  a ti le  su  la li e t  d’e p essio  et 
d’opi io  et l’a s à l’i fo atio  ue les États Pa ties s’e gage t à p e d e toutes esu es 
appropriées pour que les personnes handicapées puissent exercer le droit à la liberté 
d’e p essio  et d’opi io ,  o p is la li e t  de de a de , e e oi  et o u i ue  des 
i fo atio s et des id es, su  la ase de l’ galit  a e  les aut es et e  e ou a t à tous 

o e s de o u i atio  de leu  hoi . L’a ti le  elatif à l’ ducation précise que les États 
Pa ties e o aisse t le d oit des pe so es ha di ap es à l’ du atio . E  ue d’assu e  
l’e e i e de e d oit sa s dis i i atio  et su  la ase de l’ galit  des ha es, il est, e t e 
autres, prévu que les États Parties « fa ilite t l’app e tissage de la la gue des sig es et la 
p o otio  de l’ide tit  li guisti ue des pe so es sou des ». 

De plus, la reconnaissance de la langue des signes comme une langue à part entière est une 
des mesures prévues dans le pla  d’a tio  ui ue al -2017) du Gouvernement 
lu e ou geois pou  la ise e  œu e de la CRDPH.  

De même, le programme gouvernemental de décembre 2013 prévoit que la « langue des 
signes sera officiellement reconnue et son utilisation favorisée. »  

À noter que le Luxembourg est un des derniers pays en Europe à ne pas avoir de langue 
nationale des signes. 

Recommandations européennes relatives à la reconnaissance de la langue des signes  

Déjà en juin 1988, le parlement européen a invité « la Commission à soumettre au Conseil 
une proposition visant la reconnaissance officielle dans chaque Etat membre du langage 
gestuel employé par les sourds ». Cette recommandation a été réitérée par la résolution du 
Parlement européen sur les langages gestuels en 1998. 

La e o a datio   de  de l’asse l e pa le e tai e du Co seil de l’Eu ope su  la 
« P ote tio  des la gues des sig es da s les Etats e es du Co seil de l’Eu ope » 
encourage, entre autres, à : 

 

 reconnaître formellement les langues des signes pratiquées sur le territoire ; 

 former des interprètes et des tuteurs en langues des signes ; 

 donner un enseignement en langues des signes aux personnes sourdes ; 

 former les enseignants aux langues des signes, en vue de travailler avec des enfants 
sourds et malentendants ; 

 se si ilise  les sou ds et les ale te da ts à l’utilisatio  des la gues des sig es ; 

 inclure les langues des signes en tant que discipline à part entière dans les écoles 
d’e seig e e t se o dai e g al, su  u  pied d’ galit  a e  les aut es langues 
enseignées ; 

 offrir aux personnes sourdes le libre choix entre systèmes scolaires oraux ou bilingues. 

Le 23 novembre 2016, le Parlement européen a voté une résolution sur les langues des signes et 

les interprètes professionnels en langues des signes qui insiste sur la nécessité de disposer 
d’i te p tes e  la gues des sig es ualifi s et p ofessio els. A cette fin, le Parlement 
préconise toute une série de mesures dont : 

http://www.surdi.info/Lien%20externe%20vers%20le%20site%20internet%20Europarl
http://www.surdi.info/Lien%20externe%20vers%20le%20site%20internet%20Europarl
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 la reconnaissance officielle des langues des signes nationales et régionales dans les 
États e es et au sei  des i stitutio s de l’U io , 

 la fo atio  offi ielle u i e sitai e ou ui ale te, soit t ois a es d’ tudes à te ps 
plein) dans ce domaine, 

 la reconnaissance officielle de la profession. 

A ote  ue l’U io  eu op e e o pte p s d’u  illio  de sou ds utilisa t la la gue des 
signes4 et 51 millions de citoyens malentendants dont certains utilisent également la langue 
des signes5. 

La reconnaissance de la langue des signes comme « langue à part entière » a ie d’u  pa s à 
l’aut e. Parmi les  pa s de l’U io  eu op e e, seule e t uat e Etats ’o t pas de te tes 
législatifs faisant référence à leur langue de signes nationale : la Bulga ie, l’Italie, la Polog e 
et le Luxembourg.  

Situation dans nos pays voisins 

En Allemagne, plusieurs textes législatifs font référence à la langue des signes allemande 

(deutsche Gebärdensprache) : la loi sur l'égalité de traitement des personnes handicapées 

(Gesetz zur Gleichstellung behinderter Menschen - , le gle e t elatif à l’e ploi de la 
la gue des sig es et d’aut es o e s de o u i atio  Ve o d u g zu  Ve e du g o  
Gebärdensprache und anderen Kommunikationshilfen - 2002) et le règlement relatif aux 

aides en cas de maladie, de soins et de maternité (Verordnung über Beihilfe in Krankheits-, 

Pflege- und Geburtsfällen - . La loi su  l’ galit  de t aite e t des pe so es ha di ap es 
reconnaît la langue des signes allemande comme langue indépendante. Elle permet aux 

pe so es sou des d’e plo e  la la gue des sig es alle a de et leu  do e le d oit d’a oi  
recours à un interprète dans leurs relations avec les administrations publiques.  

En 2005, la France a reconnu la langue des signes française comme langue à part entière6. Les 

enfants sourds ont depuis lors la liberté de choix entre une éducation orale et une éducation 

bilingue – langue des signes française et français.  

Sur le territoire belge, trois langues des signes sont utilisées, dont deux sont officiellement 

reconnues. Ainsi, en 2003, le décret relatif à la reconnaissance de la langue des signes 

reconnait la langue des signes de Belgique francophone (LSBF) comme la langue propre à la 

communauté des sourds de la Communauté française. Différents décrets concernant 

l’ du atio  i t oduise t des lasses ili gues f a çais – LSBF  et p o eu e t l’app e tissage 
de la LSBF. En Flandre, la langue des signes flamande (Vlaamse Gebarentaal, VGT) est 

reconnue par décret en 2006 comme la langue utilisée par la communauté sourde de la 

Flandre et dans la région bilingue de Bruxelles.  

                                                           
4 Source : http://europa.eu/rapid/press-release_IP-13-511_en.htm?locale=FR 
5 Source: Fédération européenne des malentendants (EFHOH - European Federation of Hard of Hearing People), 
http://www.efhoh.org/about_us) 
6 Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées 

http://europa.eu/rapid/press-release_IP-13-511_en.htm?locale=FR
http://www.efhoh.org/about_us
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Cepe da t, il faut ote  ue t s peu d’Etats o t e o u plusieu s la gues des sig es. Si tel 
est le cas, comme p.ex. en Belgique et en Suisse, chaque langue des signes est reconnue dans 

des textes l gislatifs ui e s’appli ue t ue da s u e gio  li it e et/ou u e o u aut  
li guisti ue. Da s es as, l’o  e peut do  pas pa le  de o-existence de plusieurs langues 

des signes sur un même territoire. Au Luxembourg une telle séparation territoriale ’est, pou  
des raisons évidentes, pas imaginable. 

Reconnaissance de la langue des signes comme langue à part entière 

Il est important de revenir à la définition de la langue des signes (LS) pour se rendre compte 
des i pli atio s d’u e e o aissa e de la langue comme langue à part entière.  

La LS est très différente des « Lautsprachunterstützende Gebärden (LUG) » qui sont 
actuellement enseignées et/ou utilisées dans le système scolaire luxembourgeois.  

La LS est la langue naturelle des sourds. La LS n'a pas t  « i e t e » i pa  uel u’u , i à 
un moment donné). Comme les langues orales, elle s'est développée au fil du temps, au fur 
et à mesure des besoins et elle continue à évoluer. 

Chaque signe de la LS comporte cinq paramètres ou cinq caractéristiques qui sont utilisés en 
même temps: 

 
1. la configuration de la main, c'est-à-dire la forme de la main ;  
2. l'orientation de la main ; 
3. l'emplacement où se fait le signe ; 
4. le mouvement de la main ; 
5. l'expression du visage. 

 

Les différents signes se positionnent entre eux pour former des phrases. De plus, la LS dispose 

de ses propres expressions, grammaire, syntaxe, expressions et de son propre vocabulaire 

qui se différencient de la langue parlée. Les langues des signes sont des langues 

i d pe da tes et elles ’appa tie e t pas à la e fa ille li guisti ue ue les la gues 
parlées. Il en résulte que la langue des signes allemande ne peut pas être comparée à la langue 

alle a de et la la gue des sig es f a çaise ’a pas de lie  linguistique avec la langue 

française. 

Co t ai e e t à e ue eau oup de ge s pe se t, il ’e iste pas de LS universelle. Chaque 
communauté linguistique des sourds possède la sienne.  

Pa i les p i ipau  d oits ui d oule o t d’u e e o aissa e de la langue des signes 
allemande (DGS) en tant que langue à part entière au Luxembourg, le projet de loi prévoit le 
droit des enfants sourds et malentendants à un enseignement de la langue des signes et le 
d oit de sui e l’e seig e e t fo da e tal et se o daire dans la langue des signes. Afin de 

po d e à l’esp it de la CRDPH et de la loi odifi e du  a s  po ta t atio  
d’i stituts et de se i es d’ du atio  diff e i e, ui p oit da s so  a ti le p e ie  ue 
tout e fa t doit e e oi  l’i st u tion appropriée à ses besoins spécifiques, que ce soit dans 
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u  i stitut de l’ du atio  diff e i e ou da s u e lasse de l’e seig e e t o di ai e. 
L’o je tif est d’off i  au  e fa ts sou ds les es ha es s olai es u’au  autres enfants.  

En effet, il est t s diffi ile, oi e i possi le pou  les pe so es sou des d’e p i e  des 
pensées complexes en ayant uniquement recours à un langage oral et/ou un système de 
visualisation de la langue orale. Sauf dans des cas très rares, suivre un enseignement 
supérieur, voire universitaire ne leur est en général possible que par le biais de la langue des 
signes.  

 
La CRDPH p oit d’ailleu s da s so  a ti le  ue les Etats Pa ties « veillent à ce que les 
pe so es …  sou des … – en particulier les enfants – reçoivent un enseignement dispensé 
dans la langue et par le biais des modes et moyens de communication qui conviennent le 
mieux à chacun, et ce, dans des environnements qui optimisent le progrès scolaire et la 
sociabilisation ». 

O , il faut sa oi  u’il ’e iste au Luxembourg actuellement que deux interprètes 
p ofessio els e  la gue des sig es alle a de. L’u e d’elles t a aille e  ta t u’i te p te 
au Mi ist e de la Fa ille, de l’I t g atio  et à la G a de R gio  et l’aut e à la 
« Hörgeschädigten Beratung », qui est un service conventionné par ce même Ministère. Afin 
de pe ett e au Mi ist e de l’Edu atio  Natio ale, de l’E fa e et de la Jeu esse d’assu e  
ses ou elles issio s au i eau de l’ du atio  des jeu es l es sou ds et ale te da ts, 
il est indispe sa le d’e au he  des i te p tes e  la gue des sig es suppl e tai es et de 
permettre au personnel existant de suivre des formations continues.  

A e sujet, l’a ti le  de la CRDPH dispose ue « les États Parties prennent des mesures 
appropriées pour employer des enseignants, y compris des enseignants handicapés, qui ont 
une qualifi atio  e  la gue des sig es …  et pour former les cadres et personnels éducatifs à 
tous les i eau . Cette fo atio  o p e d la se si ilisatio  au  ha di aps et l’utilisation 
des modes, moyens et formes de communication améliorée et alternative et des techniques 
et matériels pédagogiques adaptés aux personnes handicapées. » 

Eta t do  la p u ie d’i te p tes e  la gues des sig es au Lu e ou g et da s les gio s 
limitrophes et sachant ue la du e i i ale d’u e fo atio  o ti ue d’i te p te e  
langue des signes pour des personnes qui disposent des prérequis nécessaires est de deux 
ans, ce qui correspond à 430 heures de cours, le projet de loi prévoit une entrée en vigueur 
différée de vingt- uat e ois du pa ag aphe  de l’a ti le er, do t l’o jet so t les ou eau  
d oits des l es sou ds au i eau de l’ du atio , pa  appo t au  aut es dispositio s de la loi 
qui entreront en vigueur le premier jour du mois qui suit leur publication au Mémorial. 

Le choix de la langue des signes allemande au Luxembourg 

Le choix de la langue des signes allemande comme une langue à part entière au Grand-Duché 
de Luxembourg s'explique, entre autres, par le fait que la « Deutsche Gebärdensprache – 
DGS » est la langue des signes pratiquée par la majeure partie de la communauté sourde de 

ot e pa s. Ce hoi  o espo d au  e e di atio s de l’asso iatio  Daaflu  et se justifie pa  
les expériences des professionnels de la « Hörgeschädigten Beratung » et de l’as l « 
Solidarität mit Hörgeschädigten » qui est la fédération des associations de personnes sourdes 
et malentendantes au Luxembourg. 
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FICHE FINANCIERE 

Projet de loi modifiant la loi du 24 février 1984 sur le régime des langues 

Le p ojet de loi a p i ipale e t pou  o jet d’appo te  des odifi atio s à la loi du  f ie   
sur le régime des langues afin de reconnaitre la langue des signes allemande (ci-après « langue des 

signes »  o e la gue à pa t e ti e. Il s’agit d’u e o ligatio  ue l’Etat lu e ou geois a 
o t a t e e  e tu des a ti les  et  de la Co e tio  de l’ONU elati e au  d oits des pe so es 

handicapées.  

Pou  esti e  l’i pa t fi a ie  glo al des odifi atio s p ues, il a t  te u o pte des t ois olets 

suivants : 

1. f ais li s à la ise à dispositio  d’i te p tes e  la gue des sig es afi  d’assiste  les pe so es 
sou des da s leu  elatio s a e  les ad i ist atio s de l’Etat ; 

2. i pa t fi a ie  a uel li  à l’e seig e e t de la la gue des sig es au  e fants 

malentendants ou sourds ; 

2bis. frais liés à la formation du personnel existant du Centre de Logopédie ; 

2. impact financier lié à la création de nouveaux postes au Centre de Logopédie ; 

4. frais annuels liés aux cours de langue des signes organisés pour les parents et la fratrie de la

 personne malentendante 

F ais li s à la ise à dispositio  d’i te p tes e  la gue des sig es afi  d’assiste  les pe so es 
sou des da s leu  elatio s ave  les ad i ist atio s eleva t de l’Etat 

Le projet de loi instaure le droit des personnes malentendantes ou sourde de recourir à un interprète 

e  la gue des sig es da s leu s elatio s a e  les ad i ist atio s de l’Etat. Il s’agit de fa ilite  la 
o u i atio  e t e l’Etat et ses ito e s ale te da ts ou sou ds, les o ditio s d’a ueil du pu li  
ale te da t ou sou d da s les ad i ist atio s, ai si ue l’a s à l’i fo atio , ota e t lo s de 

g a des o f e es et s a es d’i fo atio s, pou  les pe so es ale te da tes et sou des.  

A l’heu e a tuelle, l’i te p te en langue des signes employé par le ministère ayant le handicap dans 

ses attributions intervient, sans frais pour la personne malentendante ou sourde, dans les situations 

da s les uelles u e ad i ist atio  de l’Etat a ueille u e pe so e da s u e u io  ou un entretien. 

Si l’i te p te e  la gue des sig es e plo  pa  l’Etat à et effet ’est pas dispo i le, le se i e 
« Personnes handicapées » du Mi ist e de la Fa ille, de l’I t g atio  et à la G a de R gio  i-après 

le ministère) se charge de confier la tâ he, soit à l’i te p te de la « Hörgeschädigtenberatung » de 

l’as l « Solidarität mit Hörgeschädigten » (un service ayant signé une convention de financement avec 

le Mi ist e de la Fa ille, de l’I t g atio  et à la G a de R gio   soit à u  i te p te indépendant.  

Au cours des de i es a es, l’i te p te e  la gue des sig es e gag  pa  l’Etat a assu  u e 
vingtaine de rendez-vous par an (entretiens individuels, réunions avec des associations, conférences) 

qui pourront être classés dans la catégorie « elatio s a e  les ad i ist atio s de l’Etat ». Il est fort 

p o a le ue e o e aug e te a da s les a es à e i  ta t do  ue, d s l’e t e e  igueu  
de la p se te loi, le e ou s à u  i te p te pou  ga a ti  l’a s à l’i fo atio  da s les relations 

a e  les ad i ist atio s de l’Etat o stitue a u  d oit pou  la pe so e ale te da te ou sou de.  
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Concernant les interprétations en langue des signes réalisées par les deux interprètes engagés par le 

i ist e et l’as l « Solidarität mit Hörgeschädigten » – pas de nouveaux frais à prévoir. 

Qua t au e ou s à des i te p tes i d pe da ts da s l’h poth se où les deu  i te p tes fi a s 
pa  l’Etat e so t pas dispo i les et pou  les e e ts où il faut plusieu s i te p tes ai si u’u e 
traduction orale préalable en allemand (pour les interprètes en langue de signes allemandes qui ne 

parlent par le français et le luxembourgeois) il convient de prévoir : 

 Pour les traductions orales en langue allemande :  e ou s d’u e du e de  heu es à u  
inte p te p ofessio el à  € / heu e = .  € / a  

 Pour les traductions en langue  des signes allemande :  e ou s d’u e du e de  heu es à 
u  i te p te p ofessio el à  € / heu e = .  € / a  

I pa t fi a ie  a uel li  à l’e seig e e t de la langue des signes aux enfants malentendants 

ou sourds 

Le p ojet de loi o f e au  e fa ts ale te da ts ou sou ds le d oit d’app e d e la la gue des sig es 
et, dès le plus jeune âge. Les enfants doivent pouvoir développer une aisance suffisante pour utiliser 

la la gue des sig es o e la gue hi ulai e à l’ ole. Cette esu e i pli ue le développement et 

la ise e  œuv e d’u  p og a e d’i te ve tio  p o e ainsi que la formation adéquate des 

intervenants. Le ut de e p og a e d’i te e tio  p o e est d’off i  au  e fa ts ale te da ts 
ou sou ds la possi ilit  d’app e d e la la gue des sig es o e p e i e la gue. A et effet, le 
personnel du Centre de Logopédie qui travaille actuellement avec des enfants malentendants ou 

sourds devra être formé en conséquence (cf. point 2 bis). 7 

2bis. Frais liés à la formation du personnel du Centre de Logopédie ; 

Le projet de loi confère aux enfants malentendants ou sourds le droit de pouvoir suivre 

l’e seig e e t fo da e tal et se o dai e da s la la gue des sig es. Afi  d’off i  u  el hoi  au  
e fa ts ale te da t ou sou ds, ette off e se a ise au poi t au i eau de l’e seig e e t gulie  
ai si u’au i eau de l’e seig e e t sp ialis .  

Ce d oit i pli ue la essit  d’o ga ise  des formations à la langue des signes8 pour le personnel 

travaillant actuellement au Centre de Logopédie (professeurs, instituteurs, éducateurs). Pour garantir 

la mise en pratique dudit droit, des connaissances de base en langue des signes ne sont pas 

suffisantes : le personnel enseigna t doit t e is e  esu e d’e seig e  l’e se le des ou s e  
la gue des sig es. U e fo atio  d’u  i i u  de  heu es pou   e es du pe so el 
s’i pose. 

En outre, le droit des enfants malentendants ou sourds de suivre leur enseignement dans la langue 

des signes implique la production de ressources pédagogiques et de matériels didactiques qui 

pe ette t d’e seig e  e  la gue des sig es. Les esu es à p e d e pou  adapte  l’e seig e e t 
des enfants malentendants ou sourds aux nouvelles dispositions vont de pair avec une adaptation du 

                                                           
7 https://www.gebaerdenverstehen.de/p%C3%A4d-fachkraft-mit-schwerpunkt-geb%C3%A4rdensprache/ 
 
8 http://www.loorens.de/sprachschule/gebaerdensprachkurse/grundstufe-2 
 
 

https://www.gebaerdenverstehen.de/p%C3%A4d-fachkraft-mit-schwerpunkt-geb%C3%A4rdensprache/
http://www.loorens.de/sprachschule/gebaerdensprachkurse/grundstufe-2
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pla  d’ tudes et des p og a es de t a ail ui de o t do a a t o espo d e au pla  d’ tude de 
l’e seig e e t gulie .  

Le personnel existant du Centre de Logopédie doit également développer ses compétences en 

ati e d’e seig e e t ili gue. Les e seig a ts de ette ole sp ialis e su  les t ou les de l’ouïe 
doi e t pou oi  d’u  ôt  e seig e  leu s p op e ou s de faço  ili gue et de l’aut e ôt  ils so t 
o sid s o e ta t les e pe ts da s le do ai e de l’e seig e e t ili gue ui so t o ta t s 

pa  les e seig a t et p ofesseu s de l’e seig e e t gulie .  

Coût app o i atif d’u e fo atio  e  la gue des sig es de  heu es .  € pa  ou s o plet  
pour 40 personnes :  

1.500 * 40 = .  €   

3. Impact financier lié à la création de nouveaux postes au Centre de Logopédie ; 

Afi  ue le Ce t e de Logop die puisse s’adapte  au  dispositio s p ues da s le p ojet de loi, la 

atio  de postes suppl e tai es s’a e i dispe sa le. L’Etat de a e ute  des experts sourds et 

entendants qualifiés qui pourront enseigner la langue des signes aux enfants malentendants ou 

sourds. Ces personnes devront avoir un haut niveau de compétence en langue des signes et disposer 

des connaissances générales et pédagogiques propres à tout enseignant.  

En outre, le Centre de Logopédie  des interprètes en langue de signes pour assurer les traductions 

da s les lasses de l’e seig e e t gulie . Le i eau de fo atio  ui do e a s à e tie  est 
a + . Les postes d’i te p tes o espo de t e  o s ue e à la carrière A1.  

Frais liés au recrutement de 5 interprètes en langue des signes :  

 * .  = .  € 

4. Frais annuels liés aux cours de langue des signes organisés pour les parents et la fratrie de 

la personne malentendante ou sourde  

Le projet de loi instaure le droit des parents et de la fratrie de la personne malentendante ou sourde 

de recevoir un enseignement de base en langue des signes pour que la famille puisse communiquer 

sa s a i es et pou  ue l’e fa t o e  puisse d eloppe  ses compétences en langue des signes 

en utilisant cette langue au quotidien.  

Coût app o i atif d’u e fo atio  e  la gue des sig es de  heu es  € pa  ou s o plet  pou  
20 personnes :  

 *  = .  € /a    

N.B. Dans le futur, dès que le personnel de la Logopédie aura suivi les formations nécessaires et/ou 

dès que des interprètes en langue des signes supplémentaires auront été engagés, la majorité de ces  

cours pourront être offerts par le Centre de Logopédie.  
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Impact financier total annuel : 

Frais li s à la ise à dispositio s d’i te p tes e  la gue des sig es 
au  ad i ist atio s ele a t de l’Etat 

.  € / a  

Coût liés à l’e seig e e t de la la gue des sig es au  e fa ts 
malentendants ou sourds 

(cf. ligne en 

dessous) 

Frais liés à la formation du personnel existant du Centre de 

Logopédie 

.  € (dépense 

unique) 

impact financier lié à la création de nouveaux postes au Centre de 

Logopédie 

.  € /a  

frais liés aux cours de langue des signes organisés pour les parents 

et la fratrie  

15.000 € / a  

TOTAL .  € / a  
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Texte coordonné de la loi modifiée du 24 février 1984 sur le régime des langues 

Art. 1er. Langue nationale 

La langue nationale des Luxembourgeois est le luxembourgeois. 

Art. 2. Langue de la législation 

Les actes législatifs et leurs règlements d´exécution sont rédigés en français. Lorsque les actes 

législatifs et réglementaires sont accompagnés d´une traduction, seul le texte français fait foi. 

Au cas où des règlements non visés à l´alinéa qui précède sont édictés par un organe de l´Etat, des 

communes ou des établissements publics dans une langue autre que la française, seul le texte dans la 

langue employée par cet organe fait foi. 

Le présent article ne déroge pas aux dispositions applicables en matière de conventions 

internationales. 

Art. 3. Langues administratives et judiciaires 

En matière administrative, contentieuse ou non contentieuse, et en matière judiciaire, il peut être fait 

usage des langues française, allemande ou luxembourgeois e, sans préjudice des dispositions spéciales 

concernant certaines matières. 

Article. 3 bis. Langue des signes  

Langue des signes  

(1) La langue des signes allemande (ci-après « langue des signes ») est reconnue comme une langue 

à part entière. 

(2) Les personnes malentendantes ou sourdes ont le droit de recourir à la langue des signes et de 

de a de  au p ala le l’assista e d’u  i te p te da s leu s elatio s ave  les ad i ist atio s 
eleva t de l’Etat. Les f ais d’i te p te so t à ha ge du udget de l’Etat. La diffusio  da s 

l’ad i ist ation de la langue des signes est facilitée.  

(3) Tout élève malentendant ou sourd a droit au Luxembourg à un enseignement de la langue des 

sig es et il a le d oit de suiv e l’e seig e e t fo da e tal et se o dai e da s la la gue des sig es.  

(4) Les parents et la fratrie de la personne malentendante ou sourde qui pratique cette langue 

comme première langue, résidents au Grand-duché de Luxembourg, ont le droit de recevoir un 

e seig e e t de ase de la la gue des sig es. Les f ais d’e seig e e t, da s la li ite d’u  plafo d 
de e t heu es de ou s, sous o ditio  u’ils soie t dispe s s pa  u e i stitutio  fi ia t du 
statut d’ ole pu li ue ou p iv e ou pa  u  se vi e de fo atio  dû e t ag s pa  u e auto it  
o p te te d’u  Etat e e de l’U io  eu op e ne et délivrant des certificats reconnus par cette 

e auto it , so t à ha ge du udget de l’Etat. 

Art. 4. Requêtes administratives 

Lorsqu´une requête est rédigée en luxembourgeois, en français ou en allemand, l´administration doit 

se servir, dans la mesure du possible, pour sa réponse de la langue choisie par le requérant. 

Art. 5. Abrogation 
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Sont abrogées toutes les dispositions incompatibles avec la présente loi, notamment les dispositions 

suivantes: 

- Arrêté royal grand-ducal du 4 juin 1830 contenant des modifications aux dispositions existantes au 

sujet des diverses langues en usage dans le royaume;   

- Dépêche du 24 avril 1832 à la commission du gouvernement, par le référ. intime, relative à l'emploi 

de la langue allemande dans les relations avec la diète;   

- Arrêté royal grand-ducal du 22 février 1834 concernant l'usage des langues allemande et française 

dans les actes publics.   

 

 












